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- ARS / DT07 Mme SORIANO
- CD07 / Président du Conseil Départemental
- Préfecture / Monsieur le Préfet
- Le Président de BETHANIE
- Le Président de l’UDAF 07
- La Présidente du Collectif Handicap
- La Présidente de l’UNAPEI AURA
- Le Président de ALMA  
Les Présidents des Services de Santé au Travail 

Cadre de 
vie 

L’institut Médico-Educatif est implanté dans un parc arboré 
sur la commune de Lalevade d’Ardèche au plein cœur de 
l’Ardèche Méridionale. Il est géré par l’ADAPEI DE L’ARDECHE, 
association loi 1901, dont le siège social se trouve à ROIFFIEUX. 

L’IME a pour mission : 

- d’offrir à chaque enfant les conditions propices à son bien-être et
son épanouissement, à sa scolarisation, à son intégration
sociale et professionnelle, ceci par un accompagnement
éducatif, médical, paramédical, pédagogique et psychologique.

- de répondre de façon spécifique aux besoins d’enfants et 
d’adolescents présentant un handicap mental. 

Il est ouvert 207 jours par an et accueille 38 enfants et 
adolescents de 3 à 20 ans. 

Le financement est assuré par l’Agence Régionale de Santé 
de Rhône Alpes. Son agrément se compose de : 

- 20 places pour des personnes en situation de Déficiences
Intellectuelles.
- 6 places pour des usagers en situation de Polyhandicap
- 12 places pour des usagers avec des Troubles Envahissants
du  Développement dont l’Autisme. 

L’accès à l’IME se fait sur orientation de la MDPH. 
L’admission fait suite à une demande d’admission auprès de la 
Direction de l’établissement. La personne est alors inscrite en 
liste d’attente.  

Un livret d’accueil est à disposition des personnes qui le 
souhaitent. 

Dans le cadre du Projet 
d’Accompagnement Personnalisé,  
L’équipe co-construit avec votre enfant, et 
toutes les parties prenantes (partenaires, 
réseau, …) les axes 
d’accompagnement concrets 
répondant à ses besoins / aspirations. 
Le projet est réévalué tous les ans.  

Conjointement au Projet 
d’Accompagnement Personnalisé, des 
projets collectifs  
pédagogiques/ thérapeutiques/ 
éducatifs sont mis en place. 

Les   activités   éducatives   portent   sur l ’ e n s e i gn e m e n t    et 
l’acquisition de connaissances, la socialisation et  l’autonomie  dans  
les actes de la vie quotidienne, le développement de l’indépendance, 
avec pour finalité l’autodétermination. 

L’IME peut proposer un accompagnement spécifique à la 
pré-professionnalisation. 

Au travers de mises en situation professionnelles (stages), 
l’équipe accompagne la personne accueillie vers l’acquisition 
de compétences sociales. 

Un des objectifs est d’accéder au monde de l’emploi : ESAT, 
emploi protégé … 

Ce travail se fait en collaboration avec les ESAT/collectivités 
territoriales/partenaires de la région.,  

Ces missions sont organisées au sein de plusieurs ateliers. 
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